
EN VRAC DANS LE BAC

Bac jaune : attention aux erreurs de tri !!

Quelques précisions...

      Le plastique : ne déposer que les bouteilles et flacons*
(ceux-ci doivent être vides, mais il n'est pas nécessaire de les 
rincer). Les pots de yaourt, les gobelets, le plastique 
souple, les barquettes en plastique, les films et sacs 
plastiques vont dans le bac vert.

      Le papier : ne pas déposer les papiers trop petits
(papier broyé, post-it...). Vous pouvez déposer les enveloppes 
avec fenêtres, les prospectus, journaux, magazines...

      Le carton : ne pas déposer les cartons sales ou contenant 
des restes. 

   Le métal : déposer boîtes de conserve et de boisson, 
bouteilles de sirop, barquettes aluminium, aérosols (ceux-ci 
doivent être vides, mais il n'est pas nécessaire de les rincer).

* Vous pouvez déposer les bouchons également, sur leurs bouteilles

Attention également...

Au polystyrène : celui-ci va dans le bac vert (en petite 
quantité), ou en déchèterie 
(en grosse quantité).

Au verre : celui-ci se dépose aux points 
d'apport volontaire prévus à cet effet, et non dans le bac 
jaune et le bac vert.
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Un doute ? 0 800 831 181 - sbacontact@sba63.fr - www.sba63.fr
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